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Les Maladies 
Professionnelles 

U LOI EHTRE EH «UH RIDOUfiD'HUI 

Par ses lacunes, la. loi du 9 avril 1018 sur 
3*s accidents du travail, donnait prise à de lé- 
gitimes réclamation» ouvrières et à des abus 
manifestes, à des injustices flagrante*.- 

i£n effet, elle vise uniquement* les blessures 
et lésions traumatiqués produites par le fait ou 
à l'occasion du travail dans les usines, manu- 
factures, chantiers, entreprise* de transport', 
magasins publics, mines, minières," carrières; 
«Uns toute exploitation dans. Jaquell* sont fabri- 
quées, mises en œuvre, dés matsères explosives 
**, en général, dans toutes les industries où 
l'on fa:t usage d« machines mues par une autre 
tstfcê qui cfelîc de l'homme ou des animaux. 

Les maladies professionnelles,, contractées 
dans .les fabriques e4A ehtraîrMBH une /incapa- 
liié permanente ou partielle, étaient exclues du 
bénéfice, de la loi. Les travailleurs victimes de 
ces affections rc-uihmt de l'exercice de leur 
métier n'avaient cfc-oit, légalement, à aucune 
«'opération. 

A maintes reprises, les Syndicats ouvriers 
protestèrent contre cet ostracisme arbitraire, 
condamné par la raison et l'équité. 

Leur voix a fini par être entendue au Parle- 
ment et", à partit d'aujourd'hui, a7 janvier, la 
législation sur les responsabilités des accidepts 
du travail est étendue aux maladies d'origine 
professionnelle. 

En Vertu de la nouvelle loi, les ouvriers at- 
teints d'affections aiguës ou chroniques causée* 
par le plpmb et sesjMCompQSés,.ou par lé mei- 
curee(.:cs amalgames, sont appelés à beneticier 
de toutes tes dispositions édictées par celle du 
9 avril   1918- 

Les intoxications saturnines ou mercurielles 
sont maintenant assimilées, au,point de vue des 
indemnités légales, aux  traumatismes. 

L'es- ouvriers peintres ou émailleurs; les leinr 
tuners, léi miroitiers, les faïenciers; tous ceux 
habituellement occupés à la manipulation du 
mercure,'du plomb ou de leWs alliages, pour- 
ront désormais se réclamer des dispositions de 
ïa nouvelle loi, pour les maladies occasionnées 
par l'exercice de ieur profession. 

Voici la liste des travaux industriels suscep- 
tibles de provoquer l'intoxication saturnine et 
d'engendrer des coliques da- "ptomb^, des né- 
phrites, des tremblement* nerveux ou autre» 
affections caractérisées : 

1. Métallurgie et raffinage du plomb; 2. fonte, 
laminage et ajustage du plomb et de ses al- 
liage»; 3. fonte des caractères d'imprimerie en 
alliage de plomh: 4. fabrication de poteries, 
dites d'étain, en ailiage de plomb; 5. soudure 
à l'aide d'alliage ds plomb; 6. conduite de 
machine- à composer utilisant un alliage de 
plomb; 7. étamage à l'aide d'alliage de plomb} 
S. fonte des jcJet^en^aUjagÊ^d^piomb; 5. fa- 
î>ricalion des tapsuies métalliques' poux Bou- 
teilles en alliage de plomb; 10. dessoudure pro- 
fessionnel!^ des vieilles boîtes de conserves; 11. 
manipulation des caractères d'imprimerie en 
alliage de piomb;  12  fabrique de sels de plomb 

£l la Conférence 
Interalliée 

M. Deumer a fait un expesé 
sur  la  question des réparations 

Paria, 26 janvier. — La séance de ce malin, 
de la Conférence interalliée de Paris, a duré 
deux heures. Elle a été exclusivement? consacrée 
à un exposé de M. Doumer, sur la question des 
réparations. 

Le Ministre des Finances a principalement 
mis en lumière 1 importance des sommes que 
l'Allemagne doit à lu France pour ta répara- 
tion des dommages quelle a causés. 

11 a montré que le budget de la Krance prévoit 
celte année plus de 16 milliards de dépenses 
pour le . relèvenaent des régions dévastées, le 
paiement des pensions aux veuves et aux bles- 
sées de guerre. 

Celte somme doit être recouvrée sur l'Alle- 
magne, si l'on veut assurer l'équilibre budgé- 
taire. _, ':■• Jj- 

M. Doumer s'est borné à cet exposé de fait, 
sans envisager tes moyens pratiques de faire 
payer l'Allemagne. 

Cette partie spéciale du problème des" répa- 
rations sera présentée par M. Lôucheur. 

L'exposé de M. Doumer a vivement intéressé 
la conférence. A plusieurs reprises, M. Lioyd 
George a posé des questions au ministre des 
Finances français.   . 

La discussion du problème des réparations 
reprendra demain matin. 

Le communiqué officiel oi-après est remis à 
la Presse : 

<• La Gonférence»réunie ce matin, à 11 heures, 
a entendu un exposé de M. Doumer sur la ques- 
tion des réparations, 

» Des précisions ont été demandées ensuite 
par les membres de la Conférence, au ministre 
des Finances, qui a promis de fournir des docu- 
ments complémentaires. 

» La question sera appelée de nouveau à 
l'ordre du jour, dès que les membres de la 
Conférence auront pris connaissancje de ces do- 
cuments. • 
Une note allemande 

eur les méthodes de paiement 
Berlin, 26 janvier. — Une note officieuse an- 

nonce que le chancelier d'Empire, le Ministre 
de; Affaires Etrangères et le Ministre des Finan- 
ces sont.tombés a accord au cours d'une confé- 
rence qui s'est tenue mardi.soir, sur l'apprécia- 
tion de la situation et la fixation suivante du 
point de vue du Gouvernement Allemand. 

I! est d'un intérêt urgent pour l'Allemagne 
de connaître aussi prochainement que possible, 
le chiffre de sa dette de réparation. L'Allemagne 
est d'après' lé" traité, en droit d'en être informée 
d'ici au 1er mai 1921. D'un autre côté, l'Allemagne 
ne méconnaît pas ou'au point de vue technique, 
la fixation de la dette totale est actuellement dif- 
ficile et qu'au point de vue psychologique, une 
entente sur cette question est non moins diffi- 
cile. En conséquence, le Gouvernement Allemand 
serait disposé à renoncer au maintien de cette 
da.e du 1er mai s'il parvient à s'entendre avec 
les gouvernements Ai liés, au sujet des presta- 

.ticn.s partielles à exécuter par l'Allemagne au 
cours des 5 procheii.'e.s années. C'c-ii dansicé sens 
que Je gouvernement Aikmanda ,-iceepté comme. 

Une Vague de Banditisme 
=§ déferle sur la France ™ 

00000000000000 

De la frontière belge Jusqu'en Algérie, 
ce  ne  sont qu'exploite de malfaiteurs. 

000000000000 

La vague rouge du crime ne cesse de mon- j 
ter.   Chaque  jour   la  chronique ehregisfre_ un 
nombre plus grand de toujours plus audacieux 
exploits  de  bandits,  mettant   notre   pays   en 
coupe réglée. 

Celle d'aujourd'hui est particulièrement élo- 
quente. 

Une bande de voleurs 
à l'assaut d'un train 

Suupuis enlse Totiifcoino; et Hous- 
effon les malandrins pusent fuis 
non sans avois bataille. 
Au moment où un train de marchandises, 

qui avait quitté Tourcoing à 18 h. 45, ralen- 
tissait pour entrer en gare de Mouscron, un 
veilleur de nuit, M. Vandenbulcke, qui se trou- 
vait près de la voie, s'aperçut que dans un 
wagon ouvert plusieurs individus étaient mon- 
tés. 

M. Vandenbulcke ayant tiré des coups de 
revolvei pour donner l'alarme, deux de ses 
collègues accoururent, mais les malandrins 
étaient sautés à bas du wagon et avaient pris 
la fuite. Des coupe de feu furent échangés 
entre ces individus et les gardes qui les pour- 
suivaient, mais, à la faveur de la nuit, les 
voleurs purent s'échapper. On avait, en effet, 
affaire à des voleurs, car on retrouva près de 
la voie pour un.e trentaine de mille francs de 
tissus qu'ils avaient jetés dans le but de venir 
les reprendre plus tard. 

La gendarmerie belge a ouvert une enquête, 

fies femmes s'en mêlent! 
A Haulcnin deux "masques" ont 
assommé et dévalisé une habitante 

Hier matin, la femme Loire Gaston, née So- 
riaux Germaine, demeurant à la Pyramide 
d'Haulchin, a été retrouvée; par des voisins, 
étendue sans connaissance sur le parquet de 
son habitation. 

Le mari de cette femme l'avait quittée vers 
6 h. 1/2 du maiin, pour se rendre,à son tra- 
vail,, à -Denain. 

C'est vers 7 h. 1/2 du matin que Mme Loire 
était trouvée inanimée par des voisins* inquiets 
de ne pas la voir. 

Ayant repris connaissance, Mme Loire ra- 
conta à ses voisines que deux personnes mas- 
quées d'iin loup noir, pourtant sur la tête nne^ 

Gemme la dame se défendait, l'un des agres- 
seurs la menaça d'un revolvert tandis que l'au- 
tre s'activait"-1 au comptoir. Mais le bruit de 
la lutte attira l'attention du mari, M. Bonnel, 

"qui était occupé au sous-sol, dans son fournil. 
Armé d'un solide gourdin, il se précipita au 
secours de sa'femme et commença une si vi- 
goureuse distribution de coups de bâton que 
les deux complices, assommés et tout à fait 
ahuris,   s'enfuirent   sans  demander  leur  reste. 

Puis M. Bonnel s'en alla porter plainte au 
commissariat de police. Bien lui en prit. Dès 
hier mit in, deux agents du commissariat St- 
Lambert, les agents Didien et Chariot, recon- 
nurent dans un'élégant passant, «Chariot», 
un des agresseurs de Mme Bonnel. Ils l'arrêtè- 
rent aussitôt. 

Comment on traite 
les Mutilés 

Le mari de Léseras 
garde son secret 

pô«*t ô% départ-THH»--^--^ — des femmes,  presuma-l-ene, 
ie plan proposé de 3 paiements annuels. Le 
Gouverne-mont Allemand demande maintenant 
qu'ac cours des négociations sur ce projet, le 
chiffre des annuités reste temporairement réser- 
vé, et que l'on discute tout d'abord les méthodes 
de' paiement en  nature  et  leur  évaluation,   de 

ploide couleur; plombifères; i5. fabrication 
•des acwmalateuK au plomb; 16. fabrication des 
huiles siccatives et des vernis plombifères; 17. 
fabrication de la poterie et de la faïence avec 
émaux piombifères; ;8. décoration de la porce- 
laine à l'aide de produits plombifères;, 19. émail- 
lage des métaux à l'aide d'émaux plombifères; 
20. vernissage et laquage à l'aide de produits 
plombifères; 21. teinture à l'aide de couleurs à 
base de plomb; 22. polissage des glacés à l'aide 
de.« potées d'étain  ». 

Dans tes tableaux des travaux de nature à 
Occasionner l'intoxication  mercuirielle figurent : 

1. Distillation du mercure; 2. fabrication des 
lampes à incandescence et des ampoules radio- 
graphiques à l'aide de trompes à mercure; 3. 
fabrication des baromètres, manomètres et ther- 
momètres à mercure; 4. dorme, argenture, éta- 
inage au mercure; 5. fabrication de sels de meT- 
cure (azotate, chloruré*, cyanure, etc.) ; ê. «é- 
erétage des peaux par le nitrate acide de 'mer 

Le Gouvernement Allemand demande en outre 
que si un accord intervient au sujet des annui- 
tés les pourparlers pour la fixation de l'a delfe 
total ? soient repris aussi prochainement que 
possible, et non pas seulement après l'expiration 
des 5 années. Cette demande de l'Allemagne a 
été réconnue jusqu'ici par l'ambassadeur de 
France à Berlin, au cours de sa conversation dé- 
cisiv? avec le Ministre Allemand des Affaires 
Etrangères. Elle constitue ainsi la base de né- 
gociations   ultérieures. 

Le Gouvernement Allemand ne pourrait pas 
assumer la responsabilité d'accepter 3e paie- 
ments anuels pour 5 années, qui représentent de 
sa part une grande concession, sans que les 
Alliés ne fassent des concessions sur les ques- 
tions mentionnées à Bruxoii:-; par la délégation 
Allemande. 
' "Les négociations poursuivies à Bruxelles entre, 
experts ne sont pas terminées. L'interruption' 
cjii s'est produite vient de ce que des deux côtés, 
certains experts désirent avoir le temps- de dis- 
cuter* entré eux certaines questions techniques 
préalables en vue des réparations. Ces discus- 
sions ne sont qu'en partie  terminées,  la Confé- 

" 3'aide de  sels 3e mercure;   8.   bronrage   et da 
masquinage   à   l'aide  de   selts   de   mercure;   9. 
empaillage  d'animaux  à l'aide de sels de mer- 
■fOre;  10. fabrication des amorces au fulminate 
de mercure. 

L'Ouvrier atteint de maladie professionnelle 
et en demandant réparation, devra faire, au 
maire de sa commune, dans les quinze jours 
qui- suivront le cessation du travail, une décla- 
•ration accompagnée d'un certificat médical. Le 
maire est tenu de sUl'Hiti aussitôt à l'intéressé 
un récépissé de «a déclaration et d'en transmet- 
Ire sans délai une copie certifiée à l'employeur, 
ainsi qu'à .l'inspecteur départemental du tra- 
vail. 

Lorsqu'un ouvrier quitte une des exploita- 
tions figurant dans la nomenclature ci-dessus, 
le patron demeure responsable, pendant an an, 
de la maladie professionnelle, contractée dans 
son établissement et le droit à l'indemnité reste 
entier- 

Cette nouvelle' loi de protection des travail- 
leurs marque un notable progrès social, arra- 
ché au Parlement par l'action tenace des orga- 
nisations ouvrières. 

Promulguée le s5 octobre 1919,' elle,entre en 
application aujourd'hui et va exercer, dé».le 
27 janvier, son plein effet, bouchant ainsi une 
trouée du teirrain législatif par laquelle se glis- 
saient beaucoup de criantes  injustices. 

Ë.'P4HL.VENT. " 
«api ,  

Pouir les Sinistrés 
TOUS POUVEZ RECEVOIR DES AVANCES EN 
ATTENDANT VOS TUBES DE CREANCES 
M. "Lôucheur, ministre de* régions libérées, 

vient de décider, que les sinistrés en possession 
de décisions définitives concernant l'évaluation 
de leurs dommages pourront continuer désor- 
mais à recevoir des avances comme les autres 
sinistrés, jusqu'au moment où leurs titres de 
créances  leur   seront  délivrés. 

Une  circulaire   donnant   des   instructions   en 
«e sens est adressée aujourd'hui même aux pré- 
fets des régions  libérées. 
 ,—1 , •»<*>■■ /'    •■' r- 

La ipert frappe encore 
au Bois Leprêtre 

*m   ARTIFICIEE   A   ETE  DECHIQUETE 
Nancy, 36 janvier. — Un triste, accident s'eet 

«rôduit au bois Le Prêtre, où furent livrés lent 
de combats. Le chef artificier Salvator, et un 
cenonnier originaire du Cantal, Jacques Rous- 
sel, -recherchaient des mimitkmê non éclatées, 
quand use explosion, dans une ancienne sape, 
pour des motifs encore inconnus., eut lieu. 

Sàïvator en a reçu un choc cérébral qui l'em- 
pêche de formuler des renseignements. Quant 
à^Roussetv les débris de son corps ont été dé- 
couverts aux abords du cratère produit par a 

|   catastrophe. . 

cure;  7.   travail des   fourrures  et   pelleteries  à [ renc- actuelle des Présidents du Conseil à Paris 
ne se rattache donc pas directement à. la marche 
q 'i a été prévue par les négociations au sujet des 
réparations, elle ne peut remplacer, ni les pour- 
parlers entre experts demeurés en suspens, ni 
la Conférence des Gouvei*nements à Genève qui 
a été promise à Spa. Auparavant, il est indis- 
pensable que les experts industriels confèrent 
entre eux au sujet de la méthode à adopter sur 
l?s prestations en nature. 

La reconnaissance des Etats 
Baltiques et du Caucase 

Paris. 26 janvier. — La Conférence s'est réunie 
à 1 » heures et a tenu une courte séance consa- 
crée à examiner la question de la reconnais- 
sance « dé Juré » des Etats Baltiques et' des 
Eta's du Caucase.- Il- a été décidé d'accorder dès 
maintenant la reconnaissance de droit à J'Estho- 
nie et à la  Lettonie. 

La reconnaissance de ' droit de la Lithuame 
a été envisagée avec sympaihie, mais toute déci- 
sion doit être ajournée jusqu'au règlement de 
la question de Vilna, dont là Société des Nations 
est saisie. • 

Li Conférence s'est déclarée entièrement favo- 
rable h la reconnaissance de droit de la Géorgie, 
si celle-ci en exprimé formellement la demande. 
Son représentant à Paris sera immédiatement 
consulté a cet é<?ard. \ 

La Conférence se réunira demain a 11 h. 30, 
pour prendre den décisions sur le rapport des 
experts miltairés navals et aériens. 

Seèaes de guerre 
eivile en Italie 

Une vieille HHe a été 
étranglée par des polejirs 

JxB. police suit leui? pisie 
Chaumont, 26 janvier. — Une personne âgée 

et vivant seule, Mlle Marthe Huguenin, a été 
•trouvée étranglée hier matin .dans sa maison, 
à Rouvres-sur-Aale. Le vol est le mobile du 
crime.  Une enquête est ouverte. 

Mlle Marthe Huguenin a été trouvée sous un 
tas de paille, dans sa grange. On croit qu'elle a 
d'abord été assassinée dans sa maison, puis ca- 
chée dans la grange. Tous les tiroirs, des meu- 
blés de sa maison ont été fouillés. Le vol est 
assez important, mais n'est pas encore évalué. 

Une piste sérieuse est suivie. Les assassins 
seraient au nombre-de deux. 

Comment fut perpétré 
"le-âmp" tf Hix-en-Propence 

Au nômbce de tmii les bandits 
empoulzcenf isois millions et demi 

Aix-en-Provence, 26 janvier. — Voici de nou- 
veaux détails sur le vol audacieux commis hier 
soir et* que nous avons relaté. 

Les bandits étaient au moins huit. Brusque- 
ment, ils entourèrent M. Berger, fondé de pou- 
voirs de.la Recette des Finances, ainsi que 
les deux employés German et Bouvier, qui 
étaient porteurs d'une corbeille contenant les 
valeurs- -, ■    . •_ 

Tandis que plusieurs' malfaiteurs tenaient en 
Ses$»ect, avec un revolver, "les deux employés, 

*l'un des voleurs frappait M. Berger avec un 
coup de poing américain. ' C'est'alors que (les 
autres complices s'emparaient de la Corbeille 
et «filaient en a..to, dans une direction incon- 
nue. Puis, à la faveur de l'obscurité, le reste 
de  la  bande  s'enfuyait. . 

Le butin" est composé de deux millions de 
bons de la Défense nationale en blanc, de plus 
d'un million de titres divers, et de i5o.ooo fr. 
en numéraire, soit en tout environ 3 millions 
et demi. - -, 

C'était ie Pérou   •-> 
pour un rat d'hôtel I 

Son "travail " lui rapporta i million 
Nice, 36 janvier. — M. Ayulo, attaché com- 

mercial à la légation du Pérou, à Paris, des- 
cendu dans un grand palace de ia Promenade 
des Anglais, a été victime d'un vol audacieux 
commis dans la nuit par un adroit rat d'hôtel. 

A la faveur de l'obscurité, lé voleur put s'em- 
parer du portefeuille de Ayulo et des merveil- 
leux bijoux de sa femme. 

Le montant du vol s'élève à iia million.. 
On  recherche le malfaiteur. 

Des bandits de grands 
chemins opèient en Algérie 
Masqués et airmës ils aiwêteni les 

autos et dépouillent les voyag-euss 
Mascara, a6 janvier. — Des l brigands indi- 

gènes, au nombre de treize, masquée et armés 
de fusils, ont arrêté et dévalisé, soùs la me- 
nace de leurs armes, entre Sig et Dublineau, 
des voyageurs dont l'automobile avait été arrê- 
tée au milieu de la route par un barrage fait 
avec un tronc d'arbre. Une demi-heure plus 

U  voulait  peendee   les   é"cUS£ de   la j 'ard, l'autobus en service entre Oran et Mas 

sont entrées chez elle cinq minutes après _ le 
départ de son mari. L'une d'elles lui dit : 
«P...., cette fois on t'aura ».  Sur ce, elles  lui 
rrtèrent un violent coup de poing sur la tête, 

la suite duquel elle tomba inanimée. 
La visite de la maison permit de constater 

qu'une armoire avait été vidée de son contenu. 
Du linge et une boîte contenant une somme 
dé 1.189 francs avaient été enlevés. 

Les soupçons de Mme Loire seront vérifiés. 
Jusqu'ici, on n'a pas trouvé trace des coupa- 
bles. L'enquête à laquelle on se livre actuel- 
lement permettra sans doute de découvrir les 
auteurs de ce  méfait. 

Un bandit de 1S ans 
Sa dernière victime 

est une sexagénaire 
Paris, 26 janvier. — Vers 7 heures du soir, 

Mme Poirson, âgée de 65 ans, se trouvait seule 
dans le petit pavillon qu'elle habite, avenue 
Sainte-Marie, à Saint-Mandé, lorsqu'un indi- 
vidu masqué pénétra brusquement dans la 
pièce où elle travaillait. 

Le bandit chercha d'ahord à étrangler la 
sexagénaire, qui résista déséapârémeaL Le mal- 
faiteur réussit à bâillonner'sa victime et, sous 
la menace de son revolver, il se fit remettre 
tout ce qu'elle possédait — 3.5oo francs — et 
s'enfuit. 

Le bandit a été arrêté. C'est un -gamin de 
18 ans habitant Saint-Mandé, qui se nomme 
Henri Bedeau, déjà plusieurs fois condamné 
pour vols et agressions. Son complice, Fran- 
çois Louseau, 19 ans, également domicilié à 
Saint-Mandé, fut appréhendé pour avoir accepté 
de garder le revolver de Bedeau, moyennant 
une rétribution de 35  francs. 

«Chariot » bandit 

• 
L'Etat n'accordant jtas aux médecins, 
les honoraire$ qui leur sont dûs, le, 
Corps Médical du Nord se refuse à soi- 
gner gratuitement les Mutilés de guerre 

Erf vertu de l'article 64 de la loi des pensions, 
les mutilés, on le sait ont droit à- ia gratuité 
des soins médicaux et pharmaceutiques, dont 
les. frais incombent uniquement à  l.Etat. 

Le même artîcie confère aux -mutilés' Je libre 
choix du docteur. 

Or, il y a quelques jours, queBe ne fut pas 
l'étonnBment dos intéressés, de voir paraître, 
dans la Presse, une décision de l'Union des 
Syndicats Médicaux de France, disant eh subs- 
tance, qu'en présence de la modification appor- 
tée à 1'artioie 64 de la loi dts Pensions, par le 
Sénat et 'a Chambre^ le Conseil de.ladite Union, 
prenant acte de l'altitude du Ministre des Pen- 
sions, repoussait toute taxation sur les hono- 
raires médicaux et, conformément au mandat 
fixé par l'Assemblée générale de décembre 1920, 
décidait :..'•- 

Qu'à partir du 1er lévrier, aucun médecin ne 
devra reconnaîtra à aucun malade ou- blessé 
venu le consulter, la qualité de bénéficiaire de 
ia . Ip-i des Pensions. Les blessés, malades ou 
mutilés de guerre, seront soignés comme tes 
malades ordinaires. I-ls paieront directement le 
médecin. 

Le médecin traitant délivrera, un reçu set aura 
sain- d'établir son ordonnance sur son papier 
personnel. .       . 

Les médecins ne rempliront aucun boniereàn, 
aucune  feuiUe   administrative. 

Queiqueg. jours après 'la publication de. celle 
décision, nous recevions une note de -la Fédé- 
ration des Syndicats Médicaux du Nord, disant 
que, parfaitement d'accord' avec l'Union Cen- 
trale, ladite Fédération se conformerait â sa 
décision, avec d'autant plus de rai-son que' de- 
puis la mise en -vigueur de la loi' des Pensions, 
aucun médecin du département ■ du Nord n'a 
reçu de l'Etat les honoraires qui lui êtaipnt dus 
pour les soins donnés aux blessés et malades 
de guerre. 

La question, ainsi posée, était assez fcieve 
de conséquences, pour motiver une enquête de 
notre, part, dans les milieux intéressés. ï-'est ce 
à quoi nous nous sumnies occupés hier> 

Voici, ^n raccouit:i. l'historique du a conflit, 
entre le Corps mûdic^il et l'Etat, tel qu'il nous 
fut exposé par M. le docteur Vaoverts, prési- 
dent de la Fédération, des Syndicats Médicaux 
du Nord : 

Les mobiles du cenflit 
« Lors.de la promulgation de la loi des Pen- 

sions, nous dit M. vanverts, le Ministre de 
rin&érietw, alors conupétent en la matière, posa 
ce principe que, ponsr l'élaboration des tarils, 
a entendrait les représentants des différentes 
associations médicales. 

Celles-ci, toutefois, nie se conformèrent pas 
aux, désirs du. Ministre et décidèrent de présen- 
ter préalablement les tarifs arrêtés d'un com- 
mun accord, à l'appréciation du  Ministre. 

De là, un premier heurt d'idées, le MiiùsU'e 
voulant imposer un tarif, et les médecins, de 
tenr côté, Voulant faire adopter 1e barêmo pré- 
senté par etix'.' 

Les pourparlers furent rompus. 
Peu de temps après,-le Ministère des Pen-îi-^is 

ayant été créé, le Ministre décida que enaque 
département aurait son tarif particulier. 

Dans le Nord, une réunion se tint à la Pré- 
fecture, sftH cours de laquelle les médecins émi- 
rent des propositions qui fuient transmises au 
Ministère dans une lettre datée du 2 août 1020. 
Le Préfet fit savoir au président de la Fédération 
des Syndicats Médicaux du Nord que les propo- 
sitions étaient acceptées. En même temps, il 
demandait de porter la décision à la oonnvis- 
sance des membres adhérant à la Fédération. 

La décision ne concernait, que tes visites et 
consultations, dont k*; prix étaient fixés à 7.50 
pour les consudtations au cabinet du médecin, 
et 0.50 pour les visites dc-miciliaires. 

En ce qui concerne la question des soins sué- 
ea'aux, et chirurgicaux, de même que pour les 
indemnités kilométriques, une décision -particu- 
lière devait être  prise ultérieurement. 

Il va «ans dire que conformémend à le loi, 
tes trais médicaux, étaient à la cliarge de l'Etat. 

Tout aillait pour le mieux. Les médecins ac- 
ceptèrent. La question était donc définitivement 
tranchée, depmis le 5 août et le service fonction- 
nait à te satisfaction de tous. 

Or, en. décembre dernier, le Ministre fit votar 
— comme il est dit plus heut—- une nwdiftcation 
à l'article 64 portant, que les tarifs médicaux se- 
raient régies par un déoert d'administration pu- 
blique. 

C'est, à la suite de de changement imprévu, 
que l'Union Centrale de France, décida de se 
faire honorer directement. 

-**- 

Le praticien qui fat autopçié n'a po, 
lui non plus, conclure ni à un acci- 
dent ni à un crime. — Une informa- 
tion judiciaire est ouverte* :i zz » 

■ 

Nous avons relaté, dans notre numéro paru, 
hier, la macabre découverte, effectaée à. Lezen- 
nes, lundi à 9 heures du. soir, par .trois ouvriers 
des  Ateliers  d'IIellemmes,  dans   te-petit fossé' 
qui  borde  la rout*  départemSïitaie de  Lille   à 
Saint-Amand. -   - 

Nous avons dit également qu'il s'agissait du 
cadavre, du nommé Emile Cochez, -20 ans. ori- 
ginaire de Péronne-en-Mélanboée, ayant demeuré 
à Heltemmos, 53, rue des Ecoles. j 

L'enquête  permit  d'apprendre  que la victime 
avait quitté ce logement.J! y b qaeiqùes semaines 
et  était  allée  s'installer dans  un- baraquement, 
situé a Deûlémont, endroit où Cochez travailla 
jusqu'au samedi 22 janvier. 

Cependant,   lés   gendarmes chargés  des   ore- 
mières  investigations,  ne  purent  fecùeiljir  des 
éléments  pouvant   leur  permettre   de  déclarer, 
qu'à leur sens s'il s'agissait dhm crime ou d'un' 
accident. 

C'est dans ces conditions que M. Boturier, 
substitut du procureur de là Répuboqué, ordon- 
na l'autopsie du corps. .1 — 

Cette opérations pr.ati.quee hier " vers' midi, à 
la Faculté de. Médecine, par M. lé docted? Le- 
cieicq,. médecin-légiste, désigné à cet" effet, n'a 
pas, elle non plus, permis à la Justice d'être 
fixée è. cet %gard. En voUci, d'aiseûrs, les ré- 
sultats : - - . ;     . 

L'autppsie 
M., le docteur Leclercq. a constaté une fracture 

de l'os frontal av:àc- épanchement de la matière, 
cérébrale. Selon lui, cette blessure tenïbie. faite 
à l'aide d un objet contondant, détermina la 
mort immédiate de Cochez. 
' Le praticien a egalsment remarqué- un enfon- 
cement de la cage thoracique, lequel provoqua 
la rupture de l'intestin. Aucune autre. blessure 
n'a éié relevée. " ~   "      _-..---,. 

Il n'y avait, au surplus, sur-, le corps, aucun» 
trace permettant de faire croire qu'il v eût lutte 
entre C>cflfez et un agresseur,supposé. 

Le rapport que M. le docteur- Lectereq -a faiï 
pajvenii- au Parquet concernant l'àutopsie, ne 
comporte que des constatations, mais pas de 
conclusion.  ^'  

Un juge d'instruction est désigné 
On devine l'embarras du substitut du Pro- 

cureur de, la \ République, en . présence dune 
lelle situation. Finalement, te. magistrat pencha, 
après mûre réuéxion,- pour la thèse dte l'acci-. 
aent. A. son avis, celui-ci serait imputable a 
un automobiliste. En conséquence,'une-informa- 
tion (x-nire inconnu pour homicide involontaire^ 
a été ouverte par M. le juge d'mstruction -GoWert, 
désigné pour suivre cette affaire. 

Au Parquet, l'on croit que l'auteur-de l'acci- 
dent,' s'étant aperçu qu'il avait tué un passant, 
transporta -&011 cadavre dans le fossé de la. routa 
où il fut retrouvé, puis prit ensuite la fuite. 

Ceci est, à- priori, une ,«*#liv.»t»oe plaueibla,. 
mais lorsque l'on considère que sur ies vète- 
rutipiS ires propres d& la victime, -on .ne reieva 
aucune trace de .boue ou de poussière,, permet- 
tant de laisser croire que le maffheureux, tam- 
ponné par une auto, tomba à la renverse et iut 
ensuite écrasé, on se demande comment a bien 
pu  se produire l'accident. . 

Si, au contraire, on suppose que Cochez tom- 
ba sur le venue — position dans taqueile il fut 
retrouvé — 6t que l'auto lui passa ainsi dessus, 
on'a le droit de s'étonner de ce que, au lieu 
d'avoir eu la colonne vertébrale brisée'- et l'oc- 
ciput enfoncé, ie pauvre djabte poitemi -con- 
traire des blessures à la face et. à î&-poitrine. .. 

Bref, tout ceci lie -semble guère propre à 
éclai-i-cir cette mystérieuse afiaire.    • 

Ajoutons que M. Benoit, chei de la eeuxièm4 
brigade mobile, a chargé deux de ses inspeo 
teurs d'enquêter à ce sujet. 

Morts et destructions 
A Modène, au cours des funérailles d'un jeune ' 

légionnaire de Fiume. tué tamedi soir par ies 
socialistes ces' derniers attaquèrent le cortège 
funèbre Les nationalistes répondirent et il s'en- 
suivit une mêlée générale auteur cm corbillard. 
D?ux nationalistes furent tués et plusieurs 
blessés- . .      ,    , 

Les nationalistes allèrent alors mettre le feu 
a la Bourse du Travail et dévastèrent ensuite 
l'habitation du député socialiste Donati. 

A Bologne, dès qu'ils connurent les laits de 
Modène ; les nationalistes assaillirent ia Bourse 
du Travail et la détruisirent compièteme.nt. 
Tontes les archives des syndicats, ouvriers sont 
perdues. .... 

Un autre ccnrjit a eu heu à Vignoie-Borbera, 
près de Novi-Ligure, où un socialiste a été tué 
et trois blessés. 

Huit personnes ont été blessées, d.m.t cinq 
grièvement, dans >une échauffourée è Pérouse. 

La République a été proclamée 
dans la province oe Parme 

Paris, a6 janvier. -.— Selon le « Don Qui- 
chotte ». les paysans de Montevivo, dans la 
province de Parme, auraient proclamé 1* Répu- 
blique et déclaré déchus de leurs fonctions pu- 
bliques tous les propriétaires. Les communica- 
tions télégraphiques et téléphoniques sont_ cou- 
pées. Tout moyen "de /transport est interdit »ar 
le territoire républicain- 

boulangëse maig le maitL suirvinl.. 
Paris, 36 janvier. -^ A la tombée de la nuit, 

Mme Monnel, boulangère, 43, rue 'Dùtot, voyait 
entrer deux « clients » qui, sans plus^de fa- 
çons, s'élancèrent sur . elle - et tentèrent de 
s'emparer de  sa caisse. 

cara a é£5 arrêté dans les mêmes conditions. 
Cinquante voyageurs ont été dépouillés, un par- 
un; de sommes importantes dont le total s'é- 
lève à environ 100.000 francs de bijoux et de 
vêtements. ( 

La gendarmerie de Mascara a procédé & une 
quarantaine d'arrestations. 
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Chronique des Dommages de Guerre 

Des délais de forclusion 
pour le dépôt des dossiers 

. Une question fort intéressante se pose à^ ce. 
sujet lorsqu'on rapproche les fermes de l'ar- 
ticle ier de la loi du a5 août 1920, et -ceux de 
la loi du a6 novembre 1920. 
, Aux termes de la loi du s5 août, les deman- 
des devaient être déposées avant ie 1er décem- 
bre 1930. Passé cette date, l'action n'était plus 
recevable. 

Mais il y avait un correctif: les juridictions 
compétentes (commissions rantonales, tribu- 
naux de dommages de guerre) pouvaient, avec- 
réserve, relever de cette déchéance fatale les 
.sinistrés qui pourraient justifier qu'il l«.ur 

avait été impossible de déposer leur dossier 
dans  le délai  imparti. , 

Au contraire, la loi du 36 novembre, «l*1*3 

son artioie unique, déclare que les demandes 
devront être déposées avant le 3i décembre 
igao, et que passé ce délai l'action en répara- 
tion des dommages de guerre ne sera plus re- 
cevable. 

A   lire  ce  texte aride,   il   apparaît  bien 
'Ont   point   fait   le   néees 

que 
tous ceux qui n'ont point fait le nécessaire 
avant le 3i décembre 1930 «ont actuellement 
forclos  pour réclamer  aucune  indemnité. 

Cette interprétation peut être parfaite, puis- 
qu'elle apparaît comme l'interprétation juridi- 
que d'un texte légal ; mais une question an- 
goissante se pose pour nos compatriotes sinis- 
tré» gui, ma* renseignés, auraient à tort,dépose 
un dossier devant une commission incompé- 
tente. 

Quelle sera, en effet, la situation de ce si- 
nistré qui, réclamant à tort devant une com- 
mission non qualifiée, «oit en. raison de 1* "W* 

tuation ou de la nature des dommages, verra 
sa déclaration rejetée par une décision dé celle- 
ci, postérieure au 3o novembre. 1920 ? Et sertt-^ 
t-il «n droit, même après celte date, de former 
sa demande devant la commission qui aurait 
dû être primitivement saisie ? 

Nous pouvons affirmer, sans crainte de dé- 
saccord avec l'Admjnistr-ation centrale, qu'en 
déposant sa demande dans les délais fixés par 
la loi du 30 août 1020, le sinistré a satisfait 
aux prescriptions de la loi, et ne saurait êtr^ 
forclos par suite de la déclaration -d'incompé-- 
tence rendue par la commission devant laquelle 
il  s'est présenté. 

Cette solution administrative est d'ailleurs 
conforme aux prescriptions de l'article sa46 du 
Code civil, qui décide qu'une citation en justice 
donnée même devant un'juge incompétent, in- 
terrompt la prescription et qui, d*àprès la ju- 
risprudence la plus récente, s'étend même aux 
simples décîiêances. F. L. 

■ ! 1 tfr. , _'      ' ' 

Un chat s'est offert 
un diner de   îo.oco fr. 

IL A TOBDI3 LE COL1 A VINGT-QLATBE 
MAGNIFIQUES PIGSONS TOYAGEUBS 

Tlf ne s'agit pas du chat d'un milliardaire, 
américain  ni de ceha de quelque  mercanti du 
caoutchouc   ou   du   cochon,, mais .d'un   anima! ■ 
de la gent féline appartenant à un respectable 
amateur colombophile belge, M. Alexandre Do- 
viensart. qui demeure à Sarciennes. 

Ayant entendu ce matin im bruit insolite pro- 
venant de son greniet", M. Duviensart s'y préci- 
nita. mais... 0 stupeur ! vingt-quatre cadavres 
de pigeons «, les, plus, beaux dte-son colomBier 
— gisaient sur le plancher, le chat leur avait 
croqué le cou. 

On  prétend   que,   quoique  M.   Duviensart fut 
marri d'une telle -perte — un dizaine de miue 
francs — un grand dîner fut servi «oez lui le 

Jour,"- 

Les Médecins du Nord 
rj'ent pas été payés 

En ce qui concerne les médecins du Nord, en 
particulier, leurs mémoires, d'honoraires.., poul- 
ies soins donnés aux nrutnés sont restés jus- 
qu'à présent impayés. 

Conformément à l'entente wïse avec le Pré- 
fet, tls ont été adressés régulièrement à la Pré- 
fectua-e mais n'ont été jusau'a ce jour, l'objet 
d'aucune- rétribution, le Ministre ayant donné 
l'ordre -de surseoir au paiement des trais ■médi- 
caux, jusqu'à ce qu'il ait homologué les tarifs. 

Naturellement, la décision ministérielle a sou- 
levé la plus grosse émotion dans le corps médi- 
cal du Nord, qui se rend compte qu'une manœu- 
vre est dirigée contre lui. qui va aboutir à la 
transformation du tarif adopté et à l'établisse- 
ment d'un tarif inférieur, qu'ils seront dans l'im- 
possibilité d'accepter.      . 

Les mutilés et meiedies de guerre, continue 
M. Vaniverts. comçif6nd<rOin.t que si lés médecins 
en arrivent à les considérer comme des b'essés 
et des malades ordinaires, c'est qu'ils ne pour- 
ront continuer à les soigner, sans être rétribués 
et eroe l'Etat n'aura pas raeœcté ses engage- 
ments, vis-à-vis d'eux et des médecins. Usde-- 
vront faire remonter à celui-ci la responsabilité 
de la situation regrettable qu'il aura créé et qui 
peut être résumée en ceci : Les Mutiles et mala- 
des' de guerre seront considérés comme des indi- 
gents en ce qui concerne les soins médicaux. 
Ceux oui auront besoin de soins spéciaux de- 
vront se résoudre à demander leur admission 
dans les hôpitaux. 

Teéle est la triste situation devant- laquelle se 
trouvent les mutilés du Nord - d après l expose 
que fit M. Vanverts - situation d'autant j*us 
critique qu'eWe intéresse près de 40.000 blessés 
©t madacbes de guerre . 

Est-il besoin de demander pour eux une 
prompte solution du conflit dont Ils sont invo- 
lontairement les victimes ? -^   ^'^.^ 

Les intéressés ont déjà aesez souffert ce nous 
semble, sans qu'on les traite en pareMs pau- 
vres de la société. 

Il nous reviénit que certains médecins auraient 
déià par antioipatio-n. refusé leurs soins gra- 
tuits' à des malades. Nous n'oseons croire, toute- 
fois, h telle possibilité. 

La parole est- maintenant à là Fédération des 
Mutilés, qui, nous n'en doutons pas, saura 
défendre comme   il   convient,   ses  adhérents 

Quoi qu'il en soit, espérons que le conflii ne 
tardera pas à être solutionné dans l'intérêt de 
tous. 
^^ M. P. 

0 PARIS, GAI SEJOUR... 
DEUX ECOLIEEES LILLOISES 

AVAIENT    VOULU    LE    CONNAIT»! 
A L'INSU DE LEUR FAMILLE   , 

Paris, 36 janvier. — Ce matin, vers uM 
heure, de^agents de police apercevaient, faur 
bourg Saint-Martin, deux jeunes fille» qui pa- 
raissaient égarées. ....     .to 

Interrogées, elles déclarèrent se nommer Au- 
gusline L'ciisse, 16 ans, et Jeanne Toscane, r5 
ans, écolières. . . . m   _ .. 

Elles déclarèrent avoir quitté Lille depuis 
huit jours, à l'insu de leur famille, pour vernit 
visiter' Paris. 

Comme ces jeunes filles étaient dénuées de 
ressources, elles furent gardées à lia disposition 
du commissaire de police dii quartier.. 

La préfecture de police a télégraphié a Lille, 
pour iaire prévenir les familles des deux jeur 
nés  voyageuses. ■        -• 
ELLES VOULAIENT DEVENIR 

ARTISTES   DE   CINÉMA ! 

On donne les détails suivants sur l'odyssée 
de deux petites Lilloises : 

Cette nuit, vers 1 h. 3o, rue du Faubourg-St- 
Martin, elles n'en pouvaient plue: elles ga- 
vaient pas mangé depuis longtemps, elles s'é- 
ïaient perdues et-n'osaient pas demander leur 
chemin. ' . '   _   . 

Des agents qui les surveillaient les prirent 
par le bras. Elles ne firent aucune résistance 
et se laissèrent conduire au commissariat.da 
l'hôpital Saint-Louis. On leur fit conter leur 
histoirel * ■ 

Augustine Delisse a 16 ans, et Jeanne Tos- 
cane en a i5; Jeanne est la liHe de gros fer- 
miers de Marcq-en-Barœul ; Augustine est do 
Lille même. Toutes deux sont élèves à t'éOfle 
primaire supérieure. Elles vont en classe, mais 
aussi au cinéma. Ça leur a monté à la cervelle. 

Le i3 janvier, après avoir pris chacune trois 
cents francs dans le tiroir de papa, elles ont 
pris, en costume d'écolière et le cartable sens 
le bras, le train pour Paris. Elles se sont ins- 
tallées, en arrivant, 'dans un hôtel du boule- 
vard Diderot. Que d'espoir 1  ' 

Dès le lendemain, elles visitaient les gra«- 
des firmes cinématographiques et deman- 
daient à être artistes. On sourit. 0n les* ren- 
voya. Un jour, deux jours passèrent. Augus- 
tine pâlissait ; Jeanne n'en" TDÔnveît plis*. Los 
petites n'avaient pas envie de. mal tourner : 
elles voulaient tourner- seulement. ' BMP* ont 
failli-mourir de faim. Encore, des victiasea da 
l'homme au menton dé cristal. On * ptavana 
les parents et conduit les fillettes à la 
nence du  Dépôt.   Seront-eUes «âges r 

•«- 

Une catastrophe de chemin de fer 
au pays de Galles 

VINGT TUES 
Abernule (paya de Galles). a6 janvier. — 

Ln terrible accident s'est produit aujourd'hui 
sur ie réseau de la Compagnie Cambrian. Deux 
trains, l'un venant de Klontgomérie et l'autre 
un express venant' de la côtei sont entrés, en 
collision à Abernule. Bj aurait vingt tués et 

, de nombreux blessés» ' 

I 

Vn ancien   aècnt  «te  police 
est un vole» r 

UN  ANCIEN COVlOSSAnUB DS POLIC* 
EST LE TOL1 

Le Havre »i janvier. ~- M. Orégoire, aneten 
commissaiie de police, qui e^ia» sous-loué une 
mansarde à un nommé Saâvaton. ongmaire de 
laû^se, agent de police récemtoenî révoqué 
pour mdîgni*é. a constaté ce matin un vol de 
600 francs dans sa maison. 

L'enquête a permis d'étéb«r que Salvatori, 
connaissant parlaitement tes »eux .avait mi» 
cette particularité à profit pour TOW eft-1o«» 

'^Sdvatori n'a  pu  encore * etw  arrêté.  On ft 
* <gro» part* en Corset, 

I 

^^g^^^^^g^ 


